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COMMUNICATION AUX MEMBRES

Objet: Procédure de codécision

Introduction: 

La présente note a pour objet de compléter les indications apportées dans les différentes 
parties du règlement (en particulier les articles 53 et suivants et 70 et suivants ainsi que 
l'annexe 20), les documents s'y rapportant publiés par d'autres unités, et d'exposer quelques 
aspects pratiques de la procédure de codécision. 

En vertu de l'article 37 du traité CE, la réglementation communautaire en matière agricole est 
adoptée par le Conseil après consultation du Parlement européen. Jusqu'ici, la commission de 
l'agriculture et du développement rural (COMAGRI) a eu recours à la procédure de 
codécision uniquement lorsqu'elle a examiné des propositions portant sur la sécurité 
alimentaire et les statistiques. Néanmoins, si le traité de Lisbonne entre en vigueur, toutes les 
procédures législatives portant sur la politique agricole commune seront traitées selon la 
"procédure législative ordinaire" (article 294 TFUE), qui correspond à la procédure de 
codécision actuellement en vigueur en vertu de l'article 251 (TCE).   

La codécision en pratique:

En règle générale, "le Parlement doit exploiter toutes les possibilités offertes à toutes les 
étapes de la procédure de codécision"1. En même temps, "[l]es institutions coopèrent 
loyalement tout au long de la procédure afin de rapprocher leurs positions dans la mesure du 
possible et, ce faisant, de préparer le terrain, le cas échéant, en vue de l'adoption de l'acte 
concerné à un stade précoce de la procédure". Elles "coopèrent au moyen de contacts 
interinstitutionnels appropriés pour suivre les progrès accomplis et analyser le degré de 
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convergence atteint à tous les stades de la procédure de codécision"2. Au cours de la dernière 
législature, 69 % des procédures de codécision ont pris fin en première lecture (c'est-à-dire 
qu'un accord a été trouvé entre le vote en commission et en plénière) et 12 % se sont traduits 
par des accords rapides en deuxième lecture (c'est-à-dire qu'un accord a été obtenu après le 
vote en plénière, mais avant que le Conseil n'arrête sa position commune). 

En pratique, des contacts informels sont établis à un stade précoce de la première lecture entre 
la Présidence du Conseil et le Parlement, aussi bien au niveau administratif que politique. Ces 
échanges informels sont à distinguer clairement des négociations sur le dossier: l'annexe XX 
du règlement souligne que les négociations ne doivent commencer qu'après une décision de la 
commission prise "soit par un large consensus, soit, le cas échéant, par un vote".  La 
commission est également appelée à établir un mandat clair pour la négociation, en général 
par l'adoption d'amendements à la proposition législative dans un rapport ou une 
recommandation, et à désigner une "équipe de négociation" comprenant tous les groupes 
politiques, au moins au niveau du personnel. Dans la pratique, le rapporteur de la commission 
a été le porte-parole de l'équipe de négociation et a présidé les trilogues avec le Conseil.
L'équipe de négociation de la commission joue un rôle décisif dans la mesure où une grande 
majorité des procédures a été conclue par la négociation d'accords en première ou en 
deuxième lecture.

Dans les trilogues et les discussions informelles, le Conseil est représenté par sa Présidence
parlant d'"une seule voix" au nom des États membres. D'éventuels conflits au sein du Conseil 
sont réglés à huis clos. D'autre part, le Parlement européen est représenté par des membres des
différents groupes politiques, dont les positions divergentes sur le sujet sont souvent 
examinées et débattues en public. Afin de mener des négociations aussi fructueuses que 
possible, l'équipe de négociation du Parlement européen doit s'efforcer de "parler d'une seule 
voix" et de résoudre d'éventuelle divergences au préalable dans des réunions internes de sa 
délégation et, au besoin, d'interrompre les négociations pour des consultations internes. 

Le rapporteur et l'équipe de négociation sont priés instamment de s'assurer d'une transparence 
totale en adressant à la commission des rapports réguliers sur le déroulement et le résultat des 
négociations.

Dans le cas d'un accord, celui-ci doit être présenté pour examen à la commission. Si l'accord 
est adopté, il peut être soumis en plénière soit en tant qu'"amendement consolidé", soit sous la 
forme d'une série d'amendements. Les amendements correspondants de la plénière sont en 
général déposés par le rapporteur et cosignés par les rapporteurs fictifs au nom de leurs 
groupes politiques. À la suite d'une adoption officielle des amendements par la COMAGRI, 
ils peuvent également être présentés en plénière par la commission.

Pour les accords en première lecture en particulier, cas où aucune limite de temps n'est 
imposée aux institutions par le traité, un laps de temps suffisamment long doit être prévu entre 
la fin des négociations et le vote en plénière pour que les groupes politiques puissent préparer 
leur position définitive. En plénière, l'ensemble des textes négociés et faisant l'objet d'un 
accord avec le Conseil en première ou en deuxième lecture sont habituellement présentés sous 
la forme d'"amendements consolidés". Les groupes politiques peuvent déposer des 
amendements en plénière afin de modifier ou de contester l'accord qui a été négocié: s'ils sont 
adoptés, une deuxième lecture ou une conciliation devront vraisemblablement avoir lieu.  
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Il faut également remarquer qu'au cours des négociations de la première lecture, le Conseil a 
examiné à plusieurs reprises le texte intégral de la proposition législative dans son ensemble 
(au sein de ses groupes de travail et au COREPER), alors que l'équipe de négociation du 
Parlement européen a seulement été en mesure de voter ses amendements en commission peu 
de temps avant et dispose donc, en général, d'une connaissance moins approfondie du texte à 
l'examen.   

Soutien: 

Le rapporteur et l'équipe de négociation doivent être dotés de toutes les ressources nécessaires 
pour pouvoir mener leurs travaux à bien. Cela comprend le soutien administratif par le 
secrétariat de la commission, le secrétariat de la codécision, le service juridique et le 
conseiller politique du rapporteur. Selon l'annexe XX, "[e]n cas de besoin, des services 
d'interprétation doivent pouvoir être fournis à l'équipe de négociation du PE" pour 
l'organisation des trilogues. Les membres peuvent également demander à bénéficier de 
l'"interprétation personnelle" (dans le cadre de la décision prise par le Bureau le
10 décembre 2007).

Documents de référence:

 Article 251 TCE et article 294 TFUE.
 Déclaration commune sur les modalités pratiques de la procédure de codécision

(JO C 145 du 30.6.2007).
 Guide des conciliations et de la codécision.

Directives pour une meilleure pratique.

                                               
1 Règlement, annexe XX.
2 Déclaration commune sur les modalités pratiques de la procédure de codécision.


